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La??application de la IA©@gislation antisA©mite de Vichy A la facultA© de droit
de Paris

Description

Les images et documents da??archives en lien avec cet article sont exposA©s dans la galerie
Entre contrainte et adhA®©sion : la facultA© de droit, Vichy et 1&??occupant

TA©IA©charger

Mis en place par le vote de 1a??AssemblA©e nationale (rA©union de la Chambre des dA©putA©s
et du SA©nat de la I11€ RA©publique) du 10 juillet 1940 donnant tout pouvoir A PA®tain pour
rA©diger une nouvelle constitution, le rA©gime de Vichy dA©mantA’le les institutions
rA©publicaines dA’s le lendemain. Par deux actes constitutionnels du 11 juillet 1940, PAGtain
supprime la PrAGsidence de la RA©publique et cumule le pouvoir I1A@gislatif avec le pouvoir
exA©cutif en tant que chef de 1a??A?tat franA8ais. Jusqua??en juin 1944, plus de 16 000 lois et
dA©crets sont promulguA©s sans aucune dA®libACration ni vote. Dans cette IA©gislation
abondante, plus da??un millier de textes visent les personnes juives que Vichy a dA©cidA© de
discriminer et da??exclure da??un grand nombre de fonctions et professions. La??abondance des
textes est telle que les registres de la facultA© de droit comportent souvent des erreurs de dates
sur ces lois. Cette politique antisA©mite rA©sulte de |a??idA©ologie de PAGtain et de ses
ministres (notamment le ministre de la Justice RaphaA«l Alibert, docteur en droit de la facultA© de
Paris, ancien membre du Conseil da??A?tat et antisSA©mite notoire) et non da??une quelconque
pression des occupants allemands qui mettent en place leur propre systA'me de persA©cution des
juifs en zone occupA®©e (ordonnance allemande de recensement des juifs le 11 septembre 1940,
ordonnance du 28 mai 1942 sur le port obligatoire de 1a??A®toile jaune, etc.). ConsidACrant les
juifs comme des membres de |4??A« Anti-France A», abandonnant toute protection des
Actrangers juifs qui sa??AGtaient rA©fugiA©s en France, voulant rA©duire Ia??influence des juifs
franA8ais, le rA©gime de Vichy dA©veloppe dA’s les premiers mois une politique da??exclusion
sans prA©cA©dent dans la??histoire de France.

La IA©gislation de Vichy sa??attaque dA’s la loi du 17 juillet 1940 aux naturalisA©s en exigeant
que tous les fonctionnaires possA’dent la nationalitA© franA8aise A« A titre originaire, comme
Actant nA© de pA're franA8ais A». Si des exceptions sont prA©vues pour ceux qui sont servi
dans la??armA©e franA8aise, il sa??agit du premier texte qui atteint des personnels de la
facultA© de droit de Paris. Le professeur da??A©conomie politique Albert Aftalion, nA© en
Bulgarie en 1874 et naturalisSA© en 1897 fait en effet partie de ces juifs franA8ais dont Vichy
souhaite la dA©naturalisation, selon une procA©dure organisA©e par une loi du 22 juillet 1940.
Sa??il est susceptible da??obtenir une dispense, dans la mesure oA! il a AGOtA© sous les
drapeaux pendant la PremiAre Guerre mondiale, et sa??il la sollicite effectivement, intervient
alors le premier statut des juifs. Le 3 octobre 1940 la loi A« portant statut des juifs A» interdit aux
juifs 1a??accA’s aux et la??exercice des fonctions publiques. Est regardA© comme juif A« toute
personne issue de trois grands-parents de race juive ou de deux grands-parents de la mA2me
race, si son conjoint lui-mA2me est juif A». Cette exclusion, fondA©e sur des critAres
expressA©ment raciaux, touche tous les membres des corps enseignants A la demande mA2me
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de PA©tain qui a corrigA© de sa main ce texte de loi. Les fonctionnaires juifs doivent cesser leurs
fonctions dans un dA®©lai de deux mois et ont droit seulement A une pension de retraite sa??ils
ont au moins quinze ans da??exercice. Par dA©cret individuel, pris en Conseil da??A?tat et
A« dA»ment motivA© A», les juifs qui ont A« rendu des services exceptionnels A [a??A%tat
franA8ais A» dans les domaines A« littA©raire, scientifique, artistique A» peuvent Adtre relevA©s
de 1a??interdiction des fonctions publiques.

Dans la??enseignement, cette loi antisAOmite (publiA©e avec une autre permettant
la??internement administratif des juifs A©trangers) est mise en A?uvre par le secrAGtaire
da??A?tat A 1a??Instruction publique. Du 6 septembre au 13 dA©cembre 1940, il s4??agit de
Georges Ripert, professeur de droit commercial comparA© et maritime A la facultA© de droit de
Paris depuis 1918 et A©lu doyen de la facultA© A [a??unanimitA© en 1938. Ca??est lui qui signe
la circulaire du 21 octobre 1940 adressA®©e aux recteurs pour qua??ils identifient les membres du
corps enseignant qui A« de notoriAOtA© publique A» ou selon A«leur connaissance
personnelle A» sont juifs et pour qua??ils donnent des renseignements sur ceux qui seraient
susceptibles de dA©rogation. La rentrA©e de la facultA© de droit a lieu le 14 octobre et les
discours de PAGtain des 16, 20 et 23juin sont lus aux A®tudiants. A? la rA©union de
la??assemblA©e des professeurs le 10 octobre 1940, il est constatA© que trois professeurs
(Albert Aftalion, William Oualid et Henri LA©vy-Bruhl) A« se trouvent malheureusement atteints par
une rA©glementation nouvelle A» qui les exclut de la facultA© en les mettant A la retraite
da??office. Rien na??est dit de RenA®© Cassin, professeur de droit civil A Paris depuis 1929, qui a
rejoint le gA©nAGral de Gaulle A Londres dA’s juin 1940 et a AOtA© rA©voquA© de ses
fonctions par un arrA%A© du 2 septembre 1940, ou de Roger Picard, professeur da??A©conomie
A Paris depuis 1930 qui se trouve au Portugal A 1a??AGOtA© 1940 puis invitA© A la New School
for Social Research A New York. Aftalion est prA©sent A la rA©union du 10 octobre 1940 :
la??assemblA©e des professeurs dA©clare qua??elle ne peut A« prendre part da??une faAgon
publigue A» A la manifestation de soutien de ses collA'gues A©conomistes en sa faveur et
Aftalion doit se retirer, alors que tous ses collA gues se IA"vent pour le saluer.

Alors qua??une lettre signA©e par les professeurs da??A©conomie de la facultA®© (GaA«tan
Pirou, Louis Baudin, Henri Noyelle, FranA8ois Perroux, Edouard DollA©®ans) argue de 14??A?uvre
scientifique, de l1a??autoritA© et du prestige international da??Aftalion pour soutenir le relA vement
de son incapacitA©, JA©rA’'me Carcopino (qui fait fonction de recteur de Paris aprA’'s la
rA©vocation du recteur Gustave Roussy suite aux manifestations A®Otudiantes du
11 novembre 1940) refuse de dA©fendre ce relA"vement qui A©choue, comme pratiquement tous
les autres, devant le Conseil da??A?tat.

Quand Ripert revient comme doyen A la facultA© de droit, il constate le 19 fA©vrier 1941 que
A« deux professeurs ont dA» cesser leurs fonctions par suite des dispositions de la loi sur le statut
des juifs A» et considA're que A« la facultA© na??a pas A juger les lois politiques prises par le
Gouvernement A», quelles que soient les consA©quences pA©nibles pour deux A« excellents
professeurs A» qui A« ne comptaient que des amis dans cette maison A». Il est question
seulement de Oualid et LA©vy-Bruhl dont Ripert dit espA©rer alors le A« relA'vement de
la??incapacitA© A» en application de 1a??article 8 de la loi du 3 octobre 1940. Des arrA%A©s de
1941 mettent finalement A la retraite da??office Aftalion, Oualid et LA©vy-Bruhl. Une discussion
sur la??honorariat, qui a AOtA© accordA© au professeur Henri LA©vy-Ullmann parti A la retraite
juste avant la publication du statut qui le considA©rait comme juif, se conclut sur l1a??absence
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da??unanimitA© parmi les professeurs pour maintenir leurs trois anciens collA"gues dans le corps
de la facultA© (ce qui leur aurait A©ventuellement permis da??assister aux cA©rA©monies),
nouvelle preuve de la??absence de solidaritA© de la plupart des professeurs avec leurs
collA"gues juifs.

En fait, ce sont cinq professeurs qui ont AOtA© exclus en 19404271941 de leurs fonctions en
application de la IA©gislation antisA©mite, complAG©tA©e par la loi du 21 juin 1941. Ce second
statut des juifs a complA©tA®© la dACfinition de l1a??appartenance A la race juive 4?2 en frappant
notamment les personnes ayant deux grands-parents A« de race juive A» ne pouvant prouver leur
non-appartenance A la race juive par la preuve de la??adhA©sion au catholicisme ou au
protestantisme 4?? et suspendu la cessation de fonctions des fonctionnaires juifs qui sont
prisonniers de guerre ou ont un membre de la famille prisonnier de guerre au dA©lai de deux mois
aprA’s le retour de captivitA©. Du fait de cette loi, la??administration de la facultA© et le rectorat
entreprennent de nouvelles recherches sur les personnels juifs concernA©s par la loi.

Aux trois professeurs dA©jA mentionnA®s il faut ajouter RenA© Cassin et Roger Picard. Le
premier, qui a rejoint la France libre dA’s juin 1940, est dA©chu de la nationalitA© franA8aise
(4 mai 1941), puis condamnA© A mort, comme la??a AOtA© avant lui le gA©nAGral de Gaulle,
par le tribunal militaire de Clermonta??Ferrand aux ordres de Vichy le 13 dA©cembre 1942. Un
arrA%tA© du 2 septembre 1940 14??a exclu de ses fonctions, avant mA2me qua??il ne puisse
tomber aussi sous le coup de la IA@gislation antisA©mite. RenA© Cassin est celui dont on ne
parle jamais dans les registres de dAClibACrations de la facultA© de 1940 A 1944, mA@me quand
il est question de la IAOgislation antisA©mite : sa??il est vrai qua??il na??a pas AGtAO
rA©voquA© comme juif, personne na??ignorait qua??il AGtait juif et son nom fait l1a??objet de
violentes attaques antisA©mites pendant le rA©gime de Vichy. La facultA© fait comme si le
commissaire A la Justice et A la??A?ducation na??existait pas. Les recherches
complA©mentaires de la facultA© font par contre apparaA®tre alors que Roger Picard, dont
beaucoup devaient ignorer 1a??ascendance juive, a A« da??aprA’s la renommA®©e publique un
pA're juif et deux grands-parents paternels qui sont juifs A». MA2me sa??il a AO©pousA© une
chrAGtienne, il ne A« passait pas pour Adtre adhA©rent A» da??une autre confession reconnue
par 1a??A?tat avant la loi de SA©paration de 1905 et, comme il a quittA© la France pour
New York, il est frappA© da??une peine disciplinaire de deux ans de suspension le
31 octobre 1940, avant de finalement Adtre admis A la retraite da??office par arrA%A© du
24 aoA»t 1942, en application du statut des juifs.

Dans les recherches de la??administration sur les fonctionnaires juifs de la facultA©, A©merge le
cas (passA®© sous silence en 1940) de M. Bassa, commis au secrAGtariat de la facultA®©, fils de
pA're juif et de mA're chrAGtienne qui offre la preuve de son mariage A 1a??ACglise en 1932
avec une chrAGtienne. Le doyen Ripert mentionne qua??il a obtenu la croix de guerre
19394771940 en ayant AOtA© mobilisA© dans les A?quipages de la Flotte. Ce fonctionnaire
A©chappe finalement A la procA©dure da??exclusion, sans doute en raison du fait qua??il a
seulement deux grands-parents juifs et de la preuve de son appartenance A la religion catholique.

Les situations de LA©vy-Bruhl, ancien combattant, dont le fils est prisonnier de guerre, et de
Oualid, qui a aussi AOtA© ancien combattant, font 1a??objet de nouvelles procA©dures. Henri
LA©vy-Bruhl est repliA© A Lyon oAt il a AOtA© mis A disposition de la facultA© et a enseignA®© :
aprA’s avoir AOtA© admis A la retraite, il obtient la suspension de la mesure en aoA»t 1941 du
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fait de la situation de son fils prisonnier de guerre, en application des articles 7 et 10 de la loi du
2 juin 1941. Il dA©cide nA©anmoins de se cacher et de rejoindre la RAGsistance. William Oualid
meurt le 15 novembre 1942 (soit quatre jours aprA’s la??invasion de la zone sud par les
Allemands) A Villeneuve-sur-Lot oAt il visitait une ferme-A©cole accueillant des juifs et Ripert fait
la??ACloge funAbre de son A« ami A» devant la??assemblA©e des professeurs de la facultA©
de droit en laissant entendre qua??il allait A2tre relevA© de son incapacitA©, ce dont nous
na??avons pas la preuve. Les professeurs rA©voquA©s ont tous A©chappA© aux dAGportations,
de mA2me que la??ancien professeur Albert Wahl, mort A Vichy le 3 aoA»t 1941, dont le nom a
tout de mA2me AGtA© supprimA© de la couverture de la Revue trimestrielle de droit civil dont il
Actait un des crA©ateurs.

Les AGtudiants et les AGtudiantes considA©rA©s comme juifs font 1a??0bjet da??une autre loi du
21 juin 1941 qui limite leur nombre A un maximum de 3 % des A©tudiants non-juifs pour chaque
annA©e da??AGtude au sein da??une facultA©. ConformA©ment aux dispositions de la loi une
commission de cing professeurs doit examiner la situation de ces A®©tudiants qui doivent se
prA©senter pour voir si le quota est dA©passA© ou sa??ils peuvent bA©nAcficier da??une
dA©rogation. TrA's probablement, bien que la commission ait AOtA© mise en place et ait
examinA© la?7inscription da??Actudiants juifs, cet aspect de la lA©gislation ne fut pas
complA“tement appliquA© A la facultA© de droit, le nombre da??AGtudiants juifs AGtant trA’s loin
du quota (ils et elles na??AGtaient certainement pas plus de 300) et une partie de ces AGtudiants
cherchant A ne pas se faire connaA®tre alors que les premiA'res rafles ont commencA© A Paris
en mars 1941 (pour les juifs AGtrangers) et en aoA»t 1941 (0A! furent arrA2tA©s et dA©portAGs
40 avocats au barreau de Paris, presque tous anciens A©tudiants de la facultA© de droit de
Paris). Le nombre exact da??anciens AGtudiants et da??anciennes A©tudiantes de la facultA© de
droit de Paris exclu(e)s de leur profession par la IA@gislation antisA©mite de Vichy et de celles et
ceux qui ont AOtA© dA©portA©(e)s par les nazis reste encore inconnu A ce jour.

Les dA©portations de personnes juives touchent A©galement deux A©tudiants et une AGtudiante
en cours da??Actudes ou juste en fin da??AGtudes. Volico Leizerowski, nA© en Roumanie,
arrA2tA© pour avoir participA© A la manifestation du 11 novembre 1940 alors qua??il est
Actudiant en deuxiA'me annA®©e, est dAOportA© de Drancy A Auschwitz le 17 juillet 1942 et
assassinA©. AndrA© Brack, qui est en troisiA'me annA©e en 1944 et a dA©clarA® A« ne pas
Aatre de race juive A», est dA©portA®© comme rAOsistant au camp de Neckarelz et lui aussi
assassinA©. Louise Mayer est licenciA©e de la facultA© de droit de Paris en juillet 1939, elle se
dA©clare Adtudiante lors de son arrestation A Lyon en 1943 et meurt A Drancy.

Jean-Louis HalpA®rin, professeur da??histoire du droit A 14??A?cole normale
supAGrieure 4?? PSL
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